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Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 23 MAI 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MALFAIT, Madame ROSSIGNOL.

Excusé : Monsieur MELLICK.

ISQUES - Résidence de la Liane Offre de rachat de l'Etat dans le cadre du
fonds Barnier

Direction générale
Rapporteur : M. FONTALIRAND Bruno

CONTEXTE  

Des communes du territoire de la Côte d’Opale et de l’Audomarois ont été frappées par
de violentes inondations en novembre 2023 et en janvier 2024, touchant le patrimoine
de l’Office.

Sur un mois, le territoire a connu un volume de précipitations équivalent à 6 mois de
pluies et en janvier l’équivalent d’un mois de précipitations est tombé en 5 jours. Le
patrimoine  sur  les  communes  de  BLENDECQUES,  FAUQUEMBERGUES,  HALLINES,
LUMBRES, ARQUES et ISQUES a été touché.

Au regard du type d’inondations recensées sur le département, le Fonds de Prévention
des Risques Naturels Majeurs (FPRNM) appelé « fonds Barnier », a été mobilisé pour
l’acquisition  amiable  des  habitations  les  plus  sinistrées  par  les  derniers  épisodes
d’inondations.



En  l’occurrence,  il  s’agit  de  la  résidence  de  la  Liane  sur  la  commune  d’ISQUES,
composée de 10 logements individuels de type 2, livrés en 1975, reprise au cadastre
aux sections AB n°208 à 217, pour une superficie totale de 1 106 m².

Afin d’engager la démarche d’indemnisation, les services de l’Office ont procédé à la
saisie  dématérialisée  des  dossiers  pour  analyse  d’éligibilité  dès  le  25 juin  2024 et
finalisés  auprès  de  la  DDTM  en  date  du  28  octobre  2024.  L’estimation  du  notaire
mandaté par l’Office s’élève entre 80 000 et 90 000 € TTC par logement.

De cette somme seront soustraites les indemnités versées par notre assurance, dans le
cadre des sinistres, soit 26 395,76 € par logement.

Sur la base de ces éléments, le service instructeur a analysé l’éligibilité et la résidence a
été évaluée par le service des Domaines en date du 27 novembre 2024 en présence de
collaborateurs de l’Office.

Les courriers d’éligibilité à ce dispositif nous ont été remis en date du 24 janvier 2025
par Monsieur le sous-Préfet délégué chargé de la reconstruction, avec l’autorisation de
compléter ces dossiers.

L’offre  de  rachat,  remise  par  Monsieur  le  sous-préfet,  en  date  du 13  mai  2025,  se
monte à  59 813,14 € TTC par logement pour la résidence de la Liane à Isques, soit
598 131,40 € TTC pour les 10 logements.

Dès  le  dossier  validé  et  les  formalités  remplies,  L’Etat,  par  la  collectivité  locale  en
charge, se rendra alors propriétaire du bien immobilier ainsi que de l’unité foncière. 

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau : 

 donnent leur accord sur l’offre de rachat par l’Etat de la résidence de la Liane, à
ISQUES, dans le cadre du dispositif du fonds Barnier ;

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tous
documents relatifs au traitement et à la finalisation de cette procédure.

Décision adoptée à l'unanimité
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Votre assureur : SMA SA
Référence à rappeler :
ACO4 - 002 VERSPIEREN ASSURANCES SAS

1 AVENUE FRANCOIS MITTERRAND
BP 30200
59446 WASQUEHAL CEDEXPour tout renseignement, contacter :

SMA COURTAGE UGS MASSY
BAT LAVOISIER CS 11055
11 RUE ELLA MAILLART
91745 MASSY CEDEX

Tél : 01.45.71.48.60

Objet : Règlement de sinistre
MASSY, le 21 novembre 2024

Cher Assuré,

Nous avons le plaisir de vous adresser un règlement de 26 395,76 €, ce montant correspond à l'indemnité due au
titre du sinistre.

NOS REFERENCES ADRESSE DU SINISTRE DATE DU
SINISTRE

MONTANT (€)

002SDB23006608 / SGAS /
Aurelie CHARRETTE

   1 RESIDENCE DE LA LIANE 62360 ISQUES 05/11/2023 26 395,76 €

TOTAL 26 395,76 €

A cet effet, nous avons mandaté notre banque pour effectuer un virement de ce montant au profit de votre
compte :

FR2620041010050570847F02651 - PSSTFRPPLIL

Nous vous en souhaitons bonne réception et restons à votre entière disposition pour toutes précisions
complémentaires.

Veuillez agréer, cher Assuré, l'expression de nos sentiments dévoués.

Votre correspondant
COMA MIGUEL
01.45.71.84.84

miguel_coma@smabtp.fr

L'assureur, responsable de traitement, est amené à recueillir et traiter vos données personnelles nécessaires à la gestion des
sinistres, ainsi qu'à l'exercice de toute obligation réglementaire. Sur demande des autorités compétentes, vos données
pourront être mises à leur disposition. Vous disposez de droits que vous pouvez exercer par courrier postal au siège de
l'assureur ou par mail à deleguealaprotectiondesdonnees@groupe-sma.fr . En savoir plus sur notre site internet.

1241121012000620000086
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PRÉFET Direction départementale
DU PAS-DE-CALAIS des territoires et de la mer
Liberté
Égalité
Fraternité

Service de l’environnement / Unité Gestion des risques
Mél : ddtm-subventions-ffrnm~pas-de-ca1ais.gouv.fr
Tél:0321229079 j

Anas, le 7 fA • 2025

Monsieur le Directeur,

Vous avez déposé le 28 octobre 2024 sous Démarches-simplifiées sous le numéro 18608901 une demande
d’analyse de l’éligibilité du bien sis au 1 Résidence de la Liane à Isques au dispositif d’acquisition amiable
d’un bien sinistré à plus de 50 % par une catastrophe naturelle au titre du fonds de prévention des risques
naturels majeurs (FPRNM) plus souvent appelé fonds « Barnier ».

Après analyse des documents transmis et estimation de la valeur vénale de ce bien par le pôle d’évaluation
domaniale de la Direction Générale des Finances Publiques, je vous informe qu’il est éligible à ce dispositif.

Afin de déterminer précisément le montant de l’indemnisation qui sera versée au titre du FPRNM pour le
rachat de ce bien, je vous invite à compléter votre dossier de demande sous démarches-simplifiées à
l’adresse suivante: DDTM 62 - Acquisition d’un bien sinistré à plus de 50% par une catastrophe naturelle
- Calcul du montant de l’indemnisation à verser au titre du FPRNM . demarches-simplifiees fr

Les pièces à fournir sont:

~ Un plan de localisation de votre unité foncière à acquérir à l’échelle 1/2000
~ La copie intégrale de l’acte de propriété
x Un document attestant de la souscription d’un contrat d’assurance dommages en cours de validité

pour le bien faisant l’objet de la demande de rachat
x Une attestation de l’assurance indiquant le montant des indemnités versées au titre de la garantie

contre les effets des catastrophes naturelles pour les dommages immobiliers
,~ Le rapport d’ expertise sur l’accord de règlement
,~ La quittance de règlement avec la distinction mobilier / immobilier
,K La copie des factures des travaux de réparation liées au sinistre, le cas échéant

A réception de ces documents, les services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer
(DDTM) prendront contact avec vous dès que possible pour convenir d’un rendez-vous afin de vous
proposer une offre de rachat et vous expliquer la démarche d’acquisition.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Le Préfet,

PAS DE CALAIS HABITAT
A l’attention de Monsieur Nicolas PONTFORT Jacques BI NT
4 Avenue des Droits de l’Homme
62 000 ARRAS

100 avenue Winston Churchill
CS 10007 62022 ARRAS Cedex
Tél: 03 21 22 99 99



PRÉFET Direction départementale
DU PAS-DE-CALAIS des territoires et de la mer
Liberté
Égalité
Fraternité

Service de l’environnement Unité Gestion des risques
Mél : ddtm-subventions-f~rnm~pas~de~ca1ais.gouv.fr
Tél 03 21 22 90 79

Arras, le 2 4 JAN. 2025

Monsieur le Directeur,

Vous avez déposé le 28 octobre 2024 sous Démarches-simplifiées sous le numéro 18609227 une demande
d’analyse de l’éligibilité du bien sis au 2 Résidence de la Liane à Isques au dispositif d’acquisition amiable
d’un bien sinistré à plus de 50 % par une catastrophe naturelle au titre du fonds de prévention des risques
naturels majeurs (FPRNM) plus souvent appelé fonds « Barnier ».

Après analyse des documents transmis et estimation de la valeur vénale de ce bien par le pôle d’évaluation
domaniale de la Direction Générale des Finances Publiques, je vous informe qu’il est éligible à ce dispositif.

Afin de déterminer précisément le montant de l’indemnisation qui sera versée au titre du FPRNM pour le
rachat de ce bien, je vous invite à compléter votre dossier de demande sous démarches-simplifiées à
l’adresse suivante: DDTM 62 - Acgusition d’un bien sinistré à plus de 50% par une catastrophe naturelle
- Calcul du montant de l’indemnisation à verser au titre du FPRNM . demarches-simplifiees.fr

Les pièces à fournir sont:

~ Un plan de localisation de votre unité foncière à acquérir à l’échelle 1/2000
x La copie intégrale de l’acte de propriété
~ Un document attestant de la souscription d’un contrat d’assurance dommages en cours de validité

pour le bien faisant l’objet de la demande de rachat
,x Une attestation de l’assurance indiquant le montant des indemnités versées au titre de la garantie

contre les effets des catastrophes naturelles pour les dommages immobiliers
x Le rapport d’expertise sur l’accord de règlement
~ La quittance de règlement avec la distinction mobilier / immobilier
x La copie des factures des travaux de réparation liées au sinistre, le cas échéant

A réception de ces documents, les services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer
(DDTM) prendront contact avec vous dès que possible pour convenir d’un rendez-vous afin de vous
proposer une offre de rachat et vous expliquer la démarche d’acquisition.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Le Préfet,

PAS DE CALAIS HABITAT
A l’attention de Monsieur Nicolas PONTFORT Jacques BILL T
4 Avenue des Droits de l’Homme
62 000 ARRAS

100 avenue Winston Churchill
CS 10007 62022ARRA5 Cedex
Tél: 0321 229999



PRÉFET Direction départementale
DU PAS-DE-CALAIS des territoires et de la mer
Liberté
Égalité
Fraternité

Service de l’environnement Unité Gestion des risques
Mél : ddtm-subventions-fprnm~pas~de~calais.gouv.fr
Tél : 03 21 229079

Arras, le 24) N. 2025

Monsieur le Directeur,

Vous avez déposé le 28 octobre 2024 sous Démarches-simplifiées sous le numéro 18609589 une demande
d’analyse de l’éligibilité du bien sis au 3 Résidence de la Liane à Isques au dispositif d’acquisition amiable
d’un bien sinistré à plus de 50 % par une catastrophe naturelle au titre du fonds de prévention des risques
naturels majeurs (FPRNM) plus souvent appelé fonds « Barnier ».

Après analyse des documents transmis et estimation de la valeur vénale de ce bien par le pôle d’évaluation
domaniale de la Direction Générale des Finances Publiques, je vous informe qu’il est éligible à ce dispositif.

Afin de déterminer précisément le montant de l’indemnisation qui sera versée au titre du FPRNM pour le
rachat de ce bien, je vous invite à compléter votre dossier de demande sous démarches-simplifiées à
l’adresse suivante : DDTM 62 - Acgu~sition d’un bien sinistré à plus de 50% par une catastrophe naturelle
- Calcul du montant de l’indemnisation à verser au ttre du FPRNM . demarches-simplifiees.fr

Les pièces à fournir sont:

.~ Un plan de localisation de votre unité foncière à acquérir à l’échelle 1/2000
x La copie intégrale de l’acte de propriété

~K Un document attestant de la souscription d’un contrat d’assurance dommages en cours de validité
pour le bien faisant l’objet de la demande de rachat

x Une attestation de l’assurance indiquant le montant des indemnités versées au titre de la garantie
contre les effets des catastrophes naturelles pour les dommages immobiliers

.~ Le rapport d’expertise sur l’accord de règlement

.x La quittance de règlement avec la distinction mobilier / immobilier
~ La copie des factures des travaux de réparation liées au sinistre, le cas échéant

A réception de ces documents, les services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer
(DDTM) prendront contact avec vous dès que possible pour convenir d’un rendez-vous afin de vous
proposer une offre de rachat et vous expliquer la démarche d’acquisition.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur l’expression de ma considération distinguée.

Le Préfet,

PAS DE CALAIS HABITAT
A l’attention de Monsieur Nicolas PONTFORT Jacques BILL T
4 Avenue des Droits de l’Homme
62 000 ARRAS

100 avenue Winston Churchill
CS 10007 62022ARj~AS Cedex
T~I 0321 229999



PRÉFET Direction départementale
DU PAS-DE-CALAIS des territoires et de la mer
Liberté
Égalité
Fraternité

Service de l’environnement Unité Gestion des risques
Mél : ddtm-subventions-fprnjn~pas~deca1ais.gouv.fr
Tél:0321 229079 2h ,

Arras, le ‘‘AN. 2025

Monsieur le Directeur,

Vous avez déposé le 28 octobre 2024 sous Démarches-simplifiées sous le numéro 18609724 une demande
d’analyse de l’éligibilité du bien sis au 4 Résidence de la Liane à Isques au dispositif d’acquisition amiable
d’un bien sinistré à plus de 50 % par une catastrophe naturelle au titre du fonds de prévention des risques
naturels majeurs (FPRNM) plus souvent appelé fonds « Barnier ».

Après analyse des documents transmis et estimation de la valeur vénale de ce bien par le pôle d’évaluation
domaniale de la Direction Générale des Finances Publiques, je vous informe qu’il est éligible à ce dispositif.

Afin de déterminer précisément le montant de l’indemnisation qui sera versée au titre du FPRNM pour le
rachat de ce bien, je vous invite à compléter votre dossier de demande sous démarches-simplifiées à
l’adresse suivante: DDTM 62 - Acquisition d’un bien sinistré à plus de 50% par une catastrophe naturelle
- Calcul du montant de l’indemnisation à verser au titre du FPRNM . demarches-simplifiees.fr

Les pièces à fournir sont:

x Un plan de localisation de votre unité foncière à acquérir à l’échelle 1/2000
y La copie intégrale de l’acte de propriété
y Un document attestant de la souscription d’un contrat d’assurance dommages en cours de validité

pour le bien faisant l’objet de la demande de rachat
,~ Une attestation de l’assurance indiquant le montant des indemnités versées au titre de la garantie

contre les effets des catastrophes naturelles pour les dommages immobiliers
y Le rapport d’expertise sur l’accord de règlement
x La quittance de règlement avec la distinction mobilier / immobilier
y La copie des factures des travaux de réparation liées au sinistre, le cas échéant

A réception de ces documents, les services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer
(DDTM) prendront contact avec vous dès que possible pour convenir d’un rendez-vous afin de vous
proposer une offre de rachat et vous expliquer la démarche d’acquisition.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Le Préfet,

PAS DE CALAIS HABITAT
A l’attention de Monsieur Nicolas PONTFORT Jacques BILL
4 Avenue des Droits de l’Homme
62 000 ARRAS

100 avenue Winston Churchill
CS 10007 62O22ARRAS Cedex
Tél 03 21 229999



223g 5s-c:~3
I

PRÉFET Direction départementale
DU PAS-DE-CALAIS des territoires et de la mer
Liberté
Égalité
Fraternité

Service de l’environnement Unité Gestion des risques
Mél : ddtm-subventions-fprnm~pas-de-ca1ais.gouv.fr
Tél : 03 21 22 90 79 2 4 i

Arras, le • 2025

Monsieur le Directeur,

Vous avez déposé le 28 octobre 2024 sous Démarches-simplifiées sous le numéro 18609837 une demande
d’analyse de l’éligibilité du bien sis au 5 Résidence de la Liane à Isques au dispositif d’acquisition amiable
d’un bien sinistré à plus de 50 % par une catastrophe naturelle au titre du fonds de prévention des risques
naturels majeurs (FPRNM) plus souvent appelé fonds « Barnier ».

Après analyse des documents transmis et estimation de la valeur vénale de ce bien par le pôle d’évaluation
domaniale de la Direction Générale des Finances Publiques, je vous informe qu’il est éligible à ce dispositif.

Afin de déterminer précisément le montant de l’indemnisation qui sera versée au titre du FPRNM pour le
rachat de ce bien, je vous invite à compléter votre dossier de demande sous démarches-simplifiées à
l’adresse suivante: DDTM 62 - Acquisition d’un bien snistré à plus de 50% par une catastrophe naturelle
- Calcul du montant de l’indemnisation à verser au titre du FPRNM . demarches-simplifiees.fr

Les pièces à fournir sont:

~ Un plan de localisation de votre unité foncière à acquérir à l’échelle 1/2000
,~ La copie intégrale de l’acte de propriété
x Un document attestant de la souscription d’un contrat d’assurance dommages en cours de validité

pour le bien faisant l’objet de la demande de rachat
~ Une attestation de l’assurance indiquant le montant des indemnités versées au titre de la garantie

contre les effets des catastrophes naturelles pour les dommages immobiliers
x Le rapport d’expertise sur l’accord de règlement
x La quittance de règlement avec la distinction mobilier / immobilier
,x La copie des factures des travaux de réparation liées au sinistre, le cas échéant

A réception de ces documents, les services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer
(DDTM) prendront contact avec vous dès que possible pour convenir d’un rendez-vous afin de vous
proposer une offre de rachat et vous expliquer la démarche d’acquisition:

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Le Préfet,

PAS DE CALAIS HABITAT
A l’atteniion de Monsieur Nicolas PONTFORT Jacques BILL
4 Avenue des Droits de l’Homme
62 000 ARRAS

100 avenue Winston Churchill
CS 10007 62022 ARRAS Cedex
TÔl 0321 229999
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PRÉFET Direction départementale
DU PAS-DE-CALAIS des territoires et de la mer
Liberté
Égalité
Fraternité

Service de l’environnement Unité Gestion des risques
Mél : ddtm-subventions-fprnm~pas~de~calais.gouv.fr
Tél 03 21 22 90 79 ii i

Arras, le ~T iAN. 2025

Monsieur le Directeur,

Vous avez déposé le 28 octobre 2024 sous Démarches-simplifiées sous le numéro 18609974 une demande
d’analyse de l’éligibilité du bien sis au 6 Résidence de la Liane à Isques au dispositif d’acquisition amiable
d’un bien sinistré à plus de 50 % par une catastrophe naturelle au titre du fonds de prévention des risques
naturels majeurs (FPRNM) plus souvent appelé fonds « Bamier ».

Après analyse des documents transmis et estimation de la valeur vénale de ce bien par le pôle d’évaluation
domaniale de la Direction Générale des Finances Publiques, je vous informe qu’il est éligible à ce dispositif.

Afin de déterminer précisément le montant de l’indemnisation qui sera versée au titre du FPRNM pour le
rachat de ce bien, je vous invite à compléter votre dossier de demande sous démarches-simplifiées à
l’adresse suivante: DDTM 62 - Acquisition d’un bien sinistré à plus de 50% par une catastrophe naturelle
- Calcul du montant de l’indemnisation à verser au titre du FPRNM . demarches-simplifiees.fr

Les pièces à fournir sont

~ Un plan de localisation de votre unité foncière à acquérir à l’échelle 1/2000
x La copie intégrale de l’acte de propriété
~ Un document attestant de la souscription d’un contrat d’assurance dommages en cours de validité

pour le bien faisant l’objet de la demande de rachat
~ Une attestation de l’assurance indiquant le montant des indemnités versées au titre de la garantie

contre les effets des catastrophes naturelles pour les dommages immobiliers
~ Le rapport d’expertise sur l’accord de règlement
~ La quittance de règlement avec la distinction mobilier / immobilier
,K La copie des factures des travaux de réparation liées au sinistre, le cas échéant

A réception de ces documents, les services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer
(DDTM) prendront contact avec vous dès que possible pour convenir d’un rendez-vous afin de vous
proposer une offre de rachat et vous expliquer la démarche d’acquisition.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Le Préfet,

PAS DE CALAIS HABITAT
A l’attention de Monsieur Nicolas PONTFORT Jacques BIL NT
4 Avenue des Droits de l’Homme
62 000 ARRAS

100 avenue Winston Churchill
CS 10007 62022 ARRAS Cedex
Tél : 0321 229999
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PRÉFET Direction départementale
DU PAS-DE-CALAIS des territoires et de la mer
Liberté
Égalité
Fraternité

Service de l’environnement Unité Gestion des risques
Mél : ddtm-subventions-fjwnm~pas-de-calais.gouv.fr
Tél : 03 21 2290 79

Arras, le 4 JAN 2025

Monsieur le Directeur,

Vous avez déposé le 28 octobre 2024 sous Démarches-simplifiées sous le numéro 18610091 une demande
d’analyse de l’éligibilité du bien sis au 7 Résidence de la Liane à Isques au dispositif d’acquisition amiable
d’un bien sinistré à plus de 50 % par une catastrophe naturelle au titre du fonds de prévention des risques
naturels majeurs (FPRNM) plus souvent appelé fonds « Barnier ».

Après analyse des documents transmis et estimation de la valeur vénale de ce bien par le pôle d’évaluation
domaniale de la Direction Générale des Finances Publiques, je vous informe qu’il est éligible à ce dispositif.

Afin de déterminer précisément le montant de l’indemnisation qui sera versée au titre du FPRNM pour le
rachat de ce bien, je vous invite à compléter votre dossier de demande sous démarches-simplifiées à
l’adresse suivante : DDTM 62 - Acquisition d’un bien sinistré à plus de 50% par une catastrophe naturelle
- Calcul du montant de l’indemnisation à verser au titre du FPRNM demarches-simplifiees.fr

Les pièces à fournir sont:

~ Un plan de localisation de votre unité foncière à acquérir à l’échelle 1/2000
x La copie intégrale de l’acte de propriété
x Un document attestant de la souscription d’un contrat d’assurance dommages en cours de validité

pour le bien faisant l’objet de la demande de rachat
,x Une attestation de l’assurance indiquant le montant des indemnités versées au titre de la garantie

contre les effets des catastrophes naturelles pour les dommages immobiliers
x Le rapport d’expertise sur l’accord de règlement
x La quittance de règlement avec la distinction mobilier / immobilier
x La copie des factures des travaux de réparation liées au sinistre, le cas échéant

A réception de ces documents, les services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer
(DDTM) prendront contact avec vous dès que possible pour convenir d’un rendez-vous afin de vous
proposer une offre de rachat et vous expliquer la démarche d’acquisition.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Le Préfet,

PAS DE CALAIS HABITAT
A l’attention de Monsieur Nicolas PONTFORT Jacques BILL
4 Avenue des Droits de l’Homme
62 000 ARRAS

100 avenue Winston Churchill
CS 10007 62022 ARRAS Cedex
T~l : 0321 229999
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PRÉFET Direction départementale
DU PAS-DE-CALAIS des territoires et de la mer
Liberté
Égalité
Fraternité

Service de l’environnement Unité Gestion des risques
Mél : ddtm-subventions-fprnm~pas~de~ca1ais.gouv.fr
Tél : 03 21 22 9079

Affas, le fA • 20

Monsieur le Directeur,

Vous avez déposé le 25 novembre 2024 sous Démarches-simplifiées sous le numéro 18610173 une de
mande d’analyse de l’éligibilité du bien sis au 8 Résidence de la Liane à Isques au dispositif d’acquisition
amiable d’un bien sinistré à plus de 50 % par une catastrophe naturelle au titre du fonds de prévention des
risques naturels majeurs (FPRNM) plus souvent appelé fonds « Barnier ».

Après analyse des documents transmis et estimation de la valeur vénale de ce bien par le pôle d’évaluation
domaniale de la Direction Générale des Finances Publiques, je vous informe qu’il est éligible à ce dispositif.

Afin de déterminer précisément le montant de l’indemnisation qui sera versée au titre du FPRNM pour le
rachat de ce bien, je vous invite à compléter votre dossier de demande sous démarches-simplifiées à
l’adresse suivante: DDTM 62 - Acquisition d’un bien sinistré à plus de 50% par ur~e catastrophe naturelle
- Calcul du montant de l’indemnisation à verser au titre du FPRNM . demarches-simplifiees.fr

Les pièces à fournir sont:

x Un plan de localisation de votre unité foncière à acquérir à l’échelle 1/2000
~ La copie intégrale de l’acte de propriété
~ Un document attestant de la souscription d’un contrat d’assurance dommages en cours de validité

pour le bien faisant l’objet de la demande de rachat
~ Une attestation de l’assurance indiquant le montant des indemnités versées au titre de la garantie

contre les effets des catastrophes naturelles pour les dommages immobiliers
x Le rapport d’expertise sur l’accord de règlement
,K La quittance de règlement avec la distinction mobilier / immobilier
~ La copie des factures des travaux de réparation liées au sinistre, le cas échéant

A réception de ces documents, les services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer
(DDTM) prendront contact avec vous dès que possible pour convenir d’un rendez-vous afin de vous
proposer une offre de rachat et vous expliquer la démarche d’acquisition.

Je vous prie d’agréer Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Le Préfet,

PAS DE CALAIS HABITAT
A l’attention de Monsieur Nicolas PONTFORT Jacques BILL T
4 Avenue des Droits de l’Homme
62 000 ARRAS

100 avenue Winston Churchill
CS 10007 62O22ARRAS Cedex
Tél 03 21 229999



PRÉFET Direction départementale
DU PAS-DE-CALAIS des territoires et de la mer
Liberté
Égalité
Fraternité

Service de l’environnement / Unité Gestion des risques
Mél : ddtm-subventions-fpmm~pas~de~ca1ais.gouv.fr
Tél:0321229079 24j

Anas, le • 2025

Monsieur le Directeur,

Vous avez déposé le 28 octobre 2024 sous Démarches-simplifiées sous le numéro 18610263 une demande
d’analyse de l’éligibilité du bien sis au 9 Résidence de la Liane à Isques au dispositif d’acquisition amiable
d’un bien sinistré à plus de 50 % par une catastrophe naturelle au titre du fonds de prévention des risques
naturels majeurs (FPRNM) plus souvent appelé fonds « Barnier ».

Après analyse des documents transmis et estimation de la valeur vénale de ce bien par le pôle d’évaluation
domaniale de la Direction Générale des Finances Publiques, je vous informe qu’il est éligible à ce dispositif.

Afin de déterminer précisément le montant de l’indemnisation qui sera versée au titre du FPRNM pour le
rachat de ce bien, je vous invite à compléter votre dossier de demande sous démarches-simplifiées à
l’adresse suivante : DDTM 62 - Acquisition d’un bien sinistré à plus de 50% par une catastrophe naturelle
- Calcul du montant de l’indemnisation à verser au titre du FPRNM . demarches-simplifiees.fr

Les pièces à fournir sont:

x Un plan de localisation de votre unité foncière à acquérir à l’échelle 1/2000
x La copie intégrale de l’acte de propriété
x Un document attestant de la souscription d’un contrat d’assurance dommages en cours de validité

pour le bien faisant l’objet de la demande de rachat
~ Une attestation de l’assurance indiquant le montant des indemnités versées au titre de la garantie

contre les effets des catastrophes naturelles pour les dommages immobiliers
~ Le rapport d’expertise sur l’accord de règlement
x La quittance de règlement avec la distinction mobilier / immobilier
x La copie des factures des travaux de réparation liées au sinistre, le cas échéant

A réception de ces documents, les services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer
(DDTM) prendront contact avec vous dès que possible pour convenir d’un rendez-vous afin de vous
proposer une offre de rachat et vous expliquer la démarche d’acquisition.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Le Préfet,

PAS DE CALAIS HABITAT
A l’attention dc Monsieur Nicolas PONTFORT Jacques BILL
4 Avenue des Droits de l’Homme
62 000ARRAS

100 avenue Winston Churchill
CS 10007—62 022ARRAS Cedex
Tél :0321 2? 99 99



PRÉFET Direction départementale
DU PAS-DE-CALAIS des territoires et de la mer
Lib~#,6
Égalité
Fraternité

Service de l’environnement Unité Gestion des risques
Mél : ddtm-subventions-fjrnm~pas-de-ca1ais.gouv.fr
T~1: 03 21 22 90 79

Arras, le 24 JANI 2025

Monsieur le Directeur,

Vous avez déposé le 28 octobre 2024 sous Démarches-simplifiées sous le numéro 18610337 une demande
d’analyse de l’éligibilité du bien sis au 10 Résidence de la Liane à Isques au dispositif d’acquisition amiable
d’un bien sinistré à plus de 50 % par une catastrophe naturelle au titre du fonds de prévention des risques
naturels majeurs (FPRNM) plus souvent appelé fonds « Barnier ».

Après analyse des documents transmis et estimation de la valeur vénale de ce bien par le pôle d’évaluation
domaniale de la Direction Générale des Finances Publiques, je vous informe qu’il est éligible à ce dispositif.

Afin de déterminer précisément le montant de l’indemnisation qui sera versée au titre du FPRNM pour le
rachat de ce bien, je vous invite à compléter votre dossier de demande sous démarches-simplifiées à
l’adresse suivante: DDTM 62 - Acqu sition d’un bien sinistré à plus de 50% par une catastrophe naturelle
- Calcul du montant de l’indemnisation à verser au titre du FPRNM . demarches-simplifiees fr

Les pièces à fournir sont:

x Un plan de localisation de votre unité foncière à acquérir à l’échelle 1/2000
~ La copie intégrale de l’acte de propriété
x Un document attestant de la souscription d’un contrat d’assurance dommages en cours de validité

pour le bien faisant l’objet de la demande de rachat
x Une attestation de l’assurance indiquant le montant des indemnités versées au titre de la garantie

contre les effets des catastrophes naturelles pour les dommages immobiliers
x Le rapport d’expertise sur l’accord de règlement
x La quittance de règlement avec la distinction mobilier / immobilier
x La copie des factures des travaux de réparation liées au sinistre, le cas échéant

A réception de ces documents, les services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer
(DDTM) prendront contact avec vous dès que possible pour convenir d’un rendez-vous afin de vous
proposer une offre de rachat et vous expliquer la démarche d’acquisition.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Le Préfet,

PAS DE CALAIS HABITAT
A l’attention de Moiisieur Nicolas PONTFORT Jacques B1L
4 Avenue des Droits de l’Homme
62 000 ARRAS

100 avenue Winston Churchill
CS 10007 62O22ARRAS Cedex
Tél : 0321 229999



~. II PRÉFET Proposition d’indemnisation pour l’acquisition amiable d’une habitation sinistrée I
I DU PAS-DE-CALAIS à plus de 50 % par une catastrophe naturelle au titre du Fonds de Prévention des I
Iî~
I Risques Naturels Majeurs ou « Fonds Barnier » I
I~

~ Renseignements sur la propriété I
~ PAS DE CALAIS HABITAT te resente ar Monsieur FONTARILAND
~ AB 208
~ I Residence de la Liane 62 360 IS UES

Cootdonnees du os des 00() Tel 0641 861301 Mail: nicolas.oontmortcatnasdecalais-habitat.fr
AP 4 Avenue des drnits de l’homme -62 022 ARRAS Ceden

~ Estimation des domaines I
lre~rm 76000,00€
I~~.rT~Ttr.: 8 80000€

I Montant des dommages Attestation Etat I
Intitulé du poste d’indemnisat.on Montant des dommages Montant de l’usdemmte Montant de l’mdtmmtil d,fl6rée en cas de

immédiate réalisation des travaux

conservatoires (assêchement, nettoyage par une entrepnse, IJI~Z
. cOntaminatiOn...
~
r -, eut y compris les prestations mtellectuelles ausociets (Maître d’oeuvre,
Ps 37487,01 € 24986,86€ j 12 500,15€

Montant des sommes versées par l’assurance au titre de l’immobilier

Intitule du poste dindesssnisation Montant yersé dirtclesnent ou p.opnéta.re (y canpns , Montant versé ,
les avances darectementaune entre esse. ‘ : on

~ Ijiili Xliii

i!7!tIFi00~iTf.!4.~v:t 111111 1X1111
~ ZI!Et*11 1X1111
~ 111111 1X1111
~ 111111 1X1111

Cflt.:÷,s,,,,i,,:,vp’t.s<.ITrT:T1bç.:,.r,,:..ai:oopITIi,.~,:, zrn.t:r.z 1X1111

. Montant des travaux de réparation éventuels

Montant de la facture
000€
0,00€
0,00€
0,00€

0,00€

eIrr~rivtsca-,rIii.r..:, 0,00€

. Montant total de l’indemnisation au titre du Fonds Baraier

76000,00€
800000€

-24 986,16€
0,00€

59813,14€



0,00€ 0,00€ 0,00€

37487,01 € 24986,86€ 12500,15€

Montant dc lafacture
0,00€
000€
0,00€
0,00€

st~1r,~Iatrenmsa~i~73.o 0,00€

Montant total de l’indemnisation au titre du Fonds Barnier

7600000€
880000€

-24 986,86€
0,00€

59813,14€

PRÉFET Proposition d’indemnisation pour l’acquisition amiable d’une habitation sinistrée
DU PAS-DE-CALAIS à plus de 50 % par une catastrophe naturelle au titre du Fonds de Prévention des
~ Risques Naturels Majeurs ou « Fonds Barnier»
Fs,Àonijé

Renseignements sur la propriété

AB 209
2 Résidence de la Liane 62 360 IS UES

oordonnees du ou des propnétaire(s) - Tel 064586 1301 Mail sicolas.postfortili)oasdecalais-habitat.frAP 4 Avenue des droits de l’homme -62 022 ARRAS Cedex

I Estimation des domaines

76 000,00 €~m,.cc,
lee~7~,,.t~T~Tttir 8 80000€

I Montant des dommages — Attestation Etat

Intitulé du poste d’usdemnisalion Montant des dommages Montant dc l’indesnosté Montant dc l’mdemnité diflOrée en caséemamédiate réalisation des travaux

esmes conservatoires (assèchement, nettoyage par ont enlrepnsc,
. iansination
ls7l~nyr,r4~F1~ ‘F31

Bâtiment y compns les prestations intellectuelles associees (Malter d’oeuvre,
sps
Ii :~‘oslic ovaire travaux amiante,
-«n

. . Montant des sommes versées par l’assurance au titre de l’immobilier

Intitulé du poste d’indemnisatson Mèfitant versé directement su propriétaire (y compris ,~ Montant versé

Bâtiment y compris les prestations mtelleçluelles associées

0,00€
0,00€
0,00€

181111

. . Montant des travaux de réparation éventuels

Indemnité immobilière versée directement au sinistré par l’assurance



PRÉFET Proposition d’indemnisation pour l’acquisition amiable d’une habitation sinistrée
DU PAS-DE-CALAIS à plus de 50 % par une catastrophe naturelle au titre du Fonds de Prévention des
~ Risques Naturels Majeurs ou « Fonds Barnier »
FsiWoict

Renseignements sur la propriété

PAS DE CALAIS HABrI~AT retente Monsieur FONTARILAND
AB 210

3 Residence de la Liane 623601S UES
Tel 064586 1301 Mail: nicolas.uontfortili’oasdecalais-habitat.fr -Coordonnées duos des propriétaire(s) AP 4 Avenue des droits de l’homme -62 022 ARRAS Cedex

Estimation des domaines

Itonri.:, 76000,00€
8 00000€r~twi 5

Montant des dommages — Attestation Etat

. Montant de l’indemnité Montant de l’mdemnité différce en cas deIntitulé du poste d’indemnisation Montant des dommages ~i~an des trovaux

0,00€ 0,00€ 0,00€rames conservatoires (assèchement, nettoyage par une enfrepnsc,
.ntamination

IIVt.(4.~viv 100*61 111111
Bâtiment y compris ies prentations intellectuelles associees (Maître d’oeuvre,
SF5
~ •lb~b61 1X1111
r0=~= 1X11 ‘XIII

Ç1I~1to:rrvvv,vt.ItiX~7XTi9T~ -bli?(*1I ~ ~II1FX~61

. Montant des nommes versées par l’assurance au titre de l’immobilier

Montant versé directement au propnétatee (y compris

37467,01€ j 24986,86€ 12500,15€

tIflr:.v.:vninii.,t..’4fl~TIbvvi,r.i,w,s.:vn.b1i7i,.rnh. z-rir*r.i 111111

Montant des travaux de réparation éventuels

Montant de lafâctuee
0,00€
0,00€
0,00€
000€

0,00€

Montant total de l’indemnisation au titre du Fonds Bnrnier

76000 00€
t 80000€

-24966,66€
0,00€

59813,14€



76000,00€
0800,00€

.24 986,86€
000€

59813,14€

t

PRÉFET Proposition d’indemnisation pour l’acquisition amiable d’une habitation sinistrée
DU PAS-DE-CALAIS à plus de 50 % par une catastrophe naturelle au titre du Fonds de Prévention des
~ Risques Naturels Majeurs ou « Fonds Barnier »
fsuns,ité

Renseignements sur la propriété

AB2II
4 Residence de la Liane 62 360 IS UES

Coordonnees du ou des propnetaire(s) Tel 064586 1301 Mail: nicolas.nootfnrt00pasderatais-habitat.fr -AP 4 Avenue des droits de l’homme .62 022 ARRAS Cedex

~ Estimation des domaines

76 000,00 €In~it~iT.ca,
8 800,00€l~~ttVT~a

I Montant des dommages — Attestation Etat

intitulé du poste d’mdemnssation Montant des dommages Montant de l’indemnité Montant de l’mdemmté différée en cas deimmédiate réalisation des travaux

0,00€ 0,00€ 0,00€osions conservatolais (assechement, nettoyage par une entrepnsc,
. econtaimnation
~ •81111 WOJP&X
:~. eut y campes les prestations intellectuelles ausoclees (Mitan d’oeuvre, 37 487,01 € 24986,86€

i~,.i~1atrWttlttl5rotut~ III,,,

~ xli,, ‘xiii ‘Ii’,

~lF.iIi:.:,ro,,Oii~l7!~iiliTlZ~ LII5:lfIitil

Montant des sommes versées par l’assurance au titre de l’immobilier

Intitulé du posta d’mdemnrntion

12500,15€

Montéet~éï6é’diiéctement au pmpnétaireï.y compas Montant vessé
‘, ‘~ directementiuneen’ risc’. délé: ‘on

0,00€
0,00€
0,00€
,x,sg
000€

2498686€ 0,00€

Montant des travaus de réparation éventuels

Montant de la fnctuso
0,00€
000€
000€
0,00€

iaii~7~ttFr,ia, 0,00€

Montant total de l’indemnisation nu titre du Fonds Barnier



I PRÉFET Proposition d’indemnisation pour l’acquisition amiable d’une habitation sinistrée I
I DU PAS-DE-CALAIS à plus de 50 % par une catastrophe naturelle au titre du Fonds de Prévention des I
Ir~
I Risques Naturels Majeurs ou « Fonds Barnier » IIFaiin~ I

I Renseignements sur la propriété I
~ PAS DE CALAIS HABITAT se résenle Monsieur FONTARILAND
~ AB 212
~!F1~!T~rI~1I1T4T 5 Résidence de la Liane 62 360lS liES

Tel 064586 1301 Mail: mcolas.noritfurtili)vasderalais-hubitot.fr -
. .rdonnées du nu des proprsétaire(s) AP 4 Avenue des droits de l’homme -62 022 ARRAS Cedex

~ Estimation des domaines I
r~iT5y,(.:, 1600000€

lr~r 17T., 111X111 8 800,00€

I Montasse des dommages — Attestation Etat I
Montant de l’indemnité Montant de l’indemnité diffétec en caséeIntitulé du ponte d’mdensnisalion Montant des donsnsagen mmiééiate lsnatson des travaux

0,00€ 0,00€ 0,00€estocs conscrvatoocs (assechement, nettoyage par une entreprise,
‘ écOntanilnatlOn
I. 1X1X1 .Xt.r1XF1~ luth fr~I*8.1
t est y compris les prestations intellectuelles associons (Maître d’oeuvre
PS

L!l~ttre~ttt1ItrW0.(trntLtu~ 1X1111

~ XIII 1X1111 1X1111

IXrsr,1XI1.,,i,,v,:~i~uXr111l11XTXTv.~ It~W%1( ~ZI~1t~*111~ 111IttZ4l

Montant des sommes versées par l’assurance nu titre de l’immobilier

Intitulé du poste d’indemnisalaon Montant versé direct~nsent ait propriétaire (y compris ~~emontkt~l~ ‘ •‘ on

l7r.Wh.vK.M4’4.v~teJÏ45FtXtlX03iiTtt1WIdiKst~Z 111111 F111
l~i,rtT1Xvf.r4tu,~ 1X1111 111111
~ gIS:ttX;t.1 1X1111
~ 111111 1X1111
~ 1X1111 1X1111

~ 1X1111

Montant des travaux de réparation éventuels

Montant de la fncture
0,00€
0,00€
0,00€
000€

~~wyoct1~3,r,5), 0,00€

V Montant total de l’indemnisation na titre du Fonds Barnier

76000,00€
580000€

-24 986 86€
0,00€

59813,14€

37487,01€ 24966,06€ 12500,15€



PRÉ- Proposition d’indemnisation pour l’acquisition amiable d’une habitation sinistrée
DU PAS-DE-CALAIS à plus de 50 % par une catastrophe naturelle au titre du Fonds de Prévention des
~ Risques Naturels Majeurs ou « Fonds Barnier »
FoU~~

Renseig.sements sur la propriété

PAS DE CALAIS HABflAT se résçnte Monsieur FONTARILANI)
AB 213

6 Résidence de la Liane 62 360 lS tJES
Tel 06 4586 1301 Mail nscolas.oont(oetltrmoasdrcalais-habitat.fr

oordonneeo do ou des propnetasee(s) AP 4 Avenue des droits de l’homme -62 022 ARRAS Cedex

Estimation des domaines

O~jWTii 7600000€
t,st~rwT il 8 800,00€

Montant des dommages — Attestation Etat

Montant de l’indemnilé Montant de l’indemnité diflOrée en cas de
Intitulé du poste d’indemnisation Montant des dommages ~s travaux

esuses conservatoires (ansôchemenl, nettoyoge par smt entrepose, 0,00€ 0,00€
. ,tamsnation
pr4~t~,i~,r,r4,F1r Juil
t -, cray compns les prestations intellectuelles assocsecs (Maître doeovre,
-‘—S

37487,01 € j 24986,86€ 12 500,15€

Montant des sommes versées par l’assurance au titre de l’immobilier

. Montant vessé directement au proprsétaire (y c~pnn Montant versélntitulednpontcdmdemnisatson le i,.,’*.,,,.,,r0.,,nrr,~,nnr , ilélé. ,,on

çnr~.,ml,,t4.px.4F.rnwIIb.L.,or.,€,a,:.u.rrT.sI1, zr;r,r41 ‘XIII

. Montant des travaux de réparation éventuels

Montant de la facture
0,00€
0,00€
0,00€
0,00€

~r.l~i~4y77~tiO, 0,00€

Montant total de l’indemnisation au titre du Fonds Barsiier

76000,00€
880000€

-24986,86€
0,00€

59813,14€

0,00€



INom du ou des propriétaire(u) selon acte de propriété
Référencc(s) cadastrale(s) de lu propriété
Adresse de la propnété

(~i~rrei,
Indemnité de romplui

Montant des dommages Attestation Etat

~ Montant dcl mdemnitd Montant de l’mdemmté dsfféree en cas deIntitulé du poste d’usdensnssotson Montant des dommages ~~on des travaox

esures conservatoires (ass~chement, nettoyage par une entrepnse, ~ o,oo e 0,00€
. ‘CflfltaflhlOotlfln

I~&bbLt 8h58Démolitioeidéblais
BOument y compns les prestations intellectuelles associera (Moine d’oeuvre, 37 487,01 € 24986,86€ 12 500,15€
SPS) ____________________________________________
Diagnostic avant travaux (amiante, ...)

rnrrr.r,,l,,4..,4rrn)~~nv4.

• Montant des sommes versées par l’assurance au titre de l’immobilier

Intitule du poste d’mdemnssatson Montant versé directement au propriétaire (y p directement délé. ne

Mesures conservatoires (assèchement, nettoyage ...)

Démolitionldéblais
BOtiment y compris les prestations intellectuelles associées
Diagnostic avant travaux (amiante, ...)

Autres (préciser) Electrtcité — gaz

zr;:r.r., liIez

. . Montant des travaux de réparation éventuels

Nature de travaux Montant de la facture
Sans ob et 0,00€
Sans oh et 0,00€
Sans ob et 0,00€
Sansobet 000€

Total des travaux de re lion 0,00€

Montant total de l’indemnisation au titre du Fonda Barnier

scion

PRÉFET Proposition d’indemnisation pour l’acquisition amiable d’une habitation sinistrée
DU PAS-DE-CALAIS à plus de 50 % par une catastrophe naturelle au titre du Fonds de Prévention des
~ Risques Naturels Majeurs ou « Fonds Barnier »
FsUamW

Renseignements sur la propriété

. AB214
7 Residence de la Liane 62360tS UES

Tel 064086 1301 Mail: njculas.50nrforrili)oasderalais-habjtat.fr-oordonnees duos des propnetalre(s) AP 4 Avenue des droite de l’homme -62 022 ARRAS Cedex

. Estimation des domaines

7600000€
8 000,00€

0,00€.

lndemmtc de rom loi
lodemmtc msmobilrerc vorace directement au smistre l’assurance

ontant des travaux de re tian eventuels

76000,00€
8 80000€

-24986,06€
0,00€

Total de l’indemnisation Fonds Barnier 59813,14€



76000,00€
€ 800 00€

-24 986,86 €
0,00€

PRÉFET Proposition d’indemnisation pour l’acquisition amiable d’une habitation sinistrée
DU PAS-DE-CALAIS à plus de 50 % par une catastrophe naturelle au titre du Fonds de Prévention des
~Z Risques Naturels Majeurs ou « Fonds Barnier »
F,,~U,s6É

Renseignements sur In propnété

AB 215
8 Résidence de la Liane 62 360 IS UES

oosolonnces da ou des pmpnetairc(s) Tel 064506 1301 Mail: rncolas.nontfottituoaodecaluis-habitat.frAP 4 Avenae des dràits de l’homme -62 022 ARRAS Cedex

~ Estimation des domaines

7600000€l~’::.,c.,
8 000,00€l~~TTT0T~Tto:

I Montant des dommages — Attestation Etat

Intitulé du poste d indesnnisalaou Montant des dommages Montant de l’indensnaté Montant de l’indannité différée en cas deimmédiate réalisation des toavoax

0,00€ 0,00€conservatoires (assechement, nettoyage par une entreprise 111111
‘ ‘conlamination
pIÏ7~!iîl05~Tf,r4.~. IJI~II
Bîlsmcnt y compns les prestations intellectuelles associons (Maître d’oeuvre 37 487,01 € 24906,86€
sps
~5~00:4trWitr4~î~ 111111
~ 11111 1X1111 1X1111

lFIi:.:::i,o-vs~(IX!~7i~iW-v ‘hIiWSI( ZI~5’L5f 4I1’1t!X~5Z

I Montant des sommes versées par l’assurance sa titre de l’immobilier

12500,15€

rnr.:÷.$.:,o,,n,p’t~.:1~Iir!abL*illrl,v.,:.::rpr,,,.s1iu4 Z’tti:5t IFIII

Montant des travaun de réparation éveatuels

Nsture dc lravaax Montant de la faction
Sansobet 000€
Sansob et 0,00€

oh et 0,00€
sobet 000€

Total des travaux de se lion 0,00€

Moatant total de l’indemnisation au titre du Fondu Barnier

59813,14€



0,00€

37487,01 € 24986,86€ 12500,15€
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Montant des travaux de réparation éventuels

Montant de la facture
0,00€
000€
0,00€
000€

~ 0,00€

Montant total de l”mdemnisotion au titre du Fonds Bnrnier

7600000€
8 600 00€

-2 986,86€
0,00€

PRÉFET Proposition d’indemnisation pour l’acquisition amiable d’une habitation sinistrée
DU PAS-DE-CALAIS à plus de 50 % par une catastrophe naturelle au titre du Fonds de Prévention des
~ Risques Naturels Majeurs ou « Fonds Barnier »

Renseignements sur la propriété I
PAS DE CALAIS HABITAT et retente Monsieur FONTARILAND

AB2I6
9 Résidence de la Liane 62 360 IS UES

Tel 064086 1301 Mail: nicoirs.pontfotttSpasdecalnis-habitat.fr -Coonloimées du ou des piopnétane(s) AP 4 Avenue des droits de l’honsme -62 022 ARRAS Cedex

I Estimation des domaines

tr~iIi~,t.:_ 76000,00€
l,.~i~iiT~1r— 8 800,00€

I Montant des dommages — Attestation Etet

Montant dc l’indensnitc Montant de l’mdemnite difiBrée en cas de
lntstujé du poste d’indemnisation Montant des dommages ~ reairniana des travaux

esuies conservatoires (assechement, nettoyage par une entrepnse, 8.1,1 XIII
. contanlination
IIlX8lTi1wtr4~F1~ XII,! I~88b~1
: • est y compns ies prestations mtellectuelles associées (Maître d’oeuvre,
SPS
ur.wr.vcrcptrWiielfOBFOE ‘Etu~8.1 ‘XII,!
~ 1X11,1 I~IIII

~ tIIdI’iI.l

I Montant des sommes versées par l’assurance au titre de l’immobilier

lnt.tulé du poste d’indemnisation Montant vessé directement na propnetaire (y coen~lns

59813,14€



Proposition d’indemnisation pour l’acquisition amiable d’une habitation sinistrée
DU PAS-DE-CALAIS à plus de 50 % par une catastrophe naturelle au titre du Fonds de Prévention des
~ Risques Naturels Majeurs ou « Fonds Barnier»
Fosinsflt

Renseignements sur la propriété

Coordonnees du ou des pmpnetaire(s)

AB 217
10 Residence de la Liane 62 360 IS liES

Toi 064586 1301— Mail nicolas.oontfptO(i)pssderalais-habittt~fr -

AP 4 Avenue des droits de l’homme -62022 ARRAS Cedex

Estimation des domaines

7600000€l~.ii.~’
8800,00€)~rT~~N

I Montant des dommages — Attestation Etat

Intitulé du poste d’indemnisation Montant des dommages Montant de i’mdemnité Montant de l’mdemnité différée en cas deimmédiate réalisation des tsavoux

0,00€ 0,00€ 0,00€Mesures conservatoires (assechement, nettoyage par une entrepose,
. econtammnation
I~8Yl~4.~v’~
Bâtiment y compris les prestations mtoilectuelles assocmees (Maître d’oeuvre,

ps 37487,01 € 24986,86€ 12500,15€

Montant des sommes versées par l’assurance au titre de I’ immobilier

Intitulé du poste d’utdensnmsation Montant versé direct ment au jttopnétamee (y ecsnpns Moulant versé ~
0,00€

0,00€

0,00€

_____________________ 0,00€ __________________________
0008
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, Montant des travaux de réparation éventuels

Montant de la facture
000€
000€
0,00€
0,00€

~r,tr1 mo’~. «s’ 000€

Montant total de i”mdemnisatioa au titre du Fonds Barnier

76000,00€

8 80000€
-24906,86€

0,00€

59813,14€
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